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h plus à cœur que d'aller au-dcvatit de tout ce quî
pourroit i altérer le moins du monde , que la queAioti

des làluts pourroit caufer des diil'crends Se même des

combats entre les v<ii(réaux nés deux nations ; S. M. pour
lui donner de nouvelles preuves de Teflime qu'elle fait

de la nation Angloife, veut bien jque M. le comte de

Broglio confente que les vaifTeaux de l'un Si de l'autre

état qui auront pavillons égaux ne le falucnt point dans

la Manche , lorfqu'ils s'y rencontreront, &l que les vaif-

feaux fupérieurs en dignité Itront làlués pjr ceux qui

leur feront inférieurs.

A l'égard des autres mers , les Anglois ne doivent pas

prétendre de difputer le falut au pavillon de S. M. Le

rang que fes ambalTadeurs tiennent ik la préféance dont

ils jouifTent dans toutes les cours, en cil une preuve

certaine , di il feroit extraordinaire que l'ambaffadeur

d'Angleteve , cédant le pas à celui de France, les vaif-

ièaux anglois difputaflfent le falut aux vailTeaux françois

rie même dignité. C'eft pourquoi , li le roi de la Grande-

Bretagne faifoit propofer cette queflion à M. le comte

de Broglio , S. M. defire qu'il ne fe relâche point de ce

qui eft dû (i légitimement à la couronne de France.

Mais pour montrer davantage les égards que S. M. a

pour les Anglais , elle trouve bon qu'il convienne qje le

falut fera rendu par les vaifleaux françois de la manière

la plus avantageufe ; c'ert-à-dire , que l'on rendra coup

pour coup entre les pavillons égaui: Se entre les vaifTéaux

de guerre.

Il conviendra aulîî que les vaifleaux françois falueront

les premiers les vaifleaux anglois , qui auront une marque

de commandement fupérieur, îk du nombre de coups

de canon qui feront tirés de part & d'autre , tel que les

Anglois le jugeront à propos ; S. M. voulant bien que fes

vaiflTeaux foient traités à cet égard comme le feront ceux

des Anglois qui auront falué un pavillon françois d'une

dignité fupérieure. Ainfî d'un pavillon inférieur, il y

aura deux ou quatre coups de différence , & il importe

peu à S. M. comment ce nombre foit fixé, pourvu que


